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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 02/11/2023 dans l'établissement TIES -
liquidateur Me SABOURIN implanté La Tuilière 73240 Champagneux. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La société TIES a été placée en liquidation judiciaire en février 2014. Une procédure de consignation
a été  engagée  à  l’encontre  du liquidateur,  Me SABOURIN,  afin  que  soient  mises  en  œuvre  les
dispositions réglementaires prévues en cas de cessation d’activité. La mise en sécurité du site n’a
cependant pas pu être menée entièrement par le liquidateur. 

Par courrier électronique du 12/09/16, ce dernier a en effet informé la DRFIP Rhône-Alpes que la
réalisation de l’actif immobilier était retardée et qu’à ce jour aucun espoir de recouvrement des
sommes consignées ne pouvait être envisagé. 

A ce titre, l’ADEME a été sollicitée par la DREAL afin d’intervenir dans le cadre de la mise en sécurité
du site « TIES » à Champagneux (73). La demande d’intervention de l’ADEME a été validée le 22 juin
2018 par la Direction Générale de la Prévention des Risques du Ministère de la transition écologique.
L'ADEME a réalisé l'ensemble des travaux prescrits par l' Arrêté Préfectoral portant exécution de
Travaux d’Office (APTO) du 20 septembre 2018 entre le 22 janvier 2019 et le 4 février 2022. A la suite
de son intervention, l'ADEME a transmis le 23 février 2023 le compte-rendu d'intervention terminée
à la DREAL.
Cette visite d'inspection a pour objectif la clôture de la cession d'activité de la société TIES en
allant constater sur site le contenu du compte-rendu d'intervention terminée établi par l'ADEME.
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• TIES - liquidateur Me SABOURIN
• La Tuilière 73240 Champagneux
• Code AIOT : 0006104381
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société T.I.E.S.  (Teinture Impression Ennoblissement  de Savoie)  exploitait  une installation de
teinture  et  impression  de  textile  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Champagneux  (73).  Elle
disposait de sa propre station d’épuration des effluents industriels, avant rejet dans le Rhône.  Les
installations de la société avaient été autorisées en 1994 au titre de la réglementation ICPE. La
liquidation  judiciaire  de  l’entreprise  a  été  prononcée  par  le  tribunal  de  commerce  de  Lyon le
27/02/14, qui a désigné Me SABOURIN (Lyon) comme liquidateur. L’arrêt effectif des activités est
daté du 7/03/14.  

Des  actions  administratives  et  pénales  ont  alors  été  engagées  à  l’encontre  de  la  société  TIES,
représentée par Me SABOURIN, afin d’obtenir la mise en sécurité du site. Cependant, du fait de
l’impécuniosité de la liquidation, toutes les mesures de mise en sécurité n’ont pu être prises par
l’exploitant. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Récolement fin d’intervention ADEME

2) Constats
2-1) Introduction
Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
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classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Fin de travaux
ADEME - Compte-

rendu
d'intervention

terminée

Arrêté Préfectoral du 20/09/2018,
article 1

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

En synthèse, la présente visite d’inspection permet d’acter la clôture de la procédure de cessation
d'activité  de  l'ancienne société  TIES et  par  conséquent  l'absence  d'actions  complémentaires  à
prévoir.  Rappelons  donc  que  ce  site  relève  désormais  de  l'article  L-556-1  du  code  de
l'environnement : tout nouvel usage doit être compatible avec l'état des sols ; à ce titre, le porteur
de projet doit définir des mesures de gestion de la pollution des sols et les mettre en œuvre afin
d'assurer cette compatibilité.

2-4) Fiches de constats
N° 1 : Fin de travaux ADEME - Compte-rendu d'intervention terminée

Référence  réglementaire  : Arrêté  Préfectoral  portant  exécution  de  travaux  d’office  du  20
septembre 2018, article 1
Thème(s) : Récolement fin d’intervention ADEME
Prescription contrôlée : 
Il est procédé d’office, aux frais des personnes morales responsables du site, à la mise en sécurité
du site précédemment exploité par la société TIES sur la commune de Champagneux. 
L’intervention comprend notamment les mesures suivantes : 
• sécurisation ponctuelle des accès à l’usine et prévention des risques de chute ; 
•  évacuation  et  élimination  des  déchets  dangereux  résiduels  et  des  déchets  non  dangereux
combustibles ; 
• nettoyage de la rétention, des fosses et des sols souillés dans les bâtiments ; 
• mise en sécurité de la station d’épuration (rejet des eaux, traitement et élimination des boues).
Constats : 
La partie du site consacrée à l'épuration des eaux a été mise en sécurité conformément à la
description qui en est faite dans le compte-rendu d'intervention terminée réalisé par l'ADEME.
L'ensemble des bassins de la station d'épuration ont été vidés et curés et sont désormais exempt
de boues. A noter que les 4 bassins ne sont plus étanches et ne peuvent plus contenir des volumes
considérables de liquides : sur chacun, une partie du cerclage du bassin est détruite.

En ce qui concerne les hangars de l'ancienne société TIES, l'ensemble des travaux d'évacuation des
déchets et de mise en sécurité ont été réalisés conformément au CRIT réalisé par l'ADEME. Les
bâtiments (rétentions, fosses, sols) ont été nettoyés comme en atteste les photos présentes dans
le  CRIT  réalisé  par  l'ADEME.  Précisons  que  lors  de  la  visite  d'inspection  ce  jour,  nous  avons
rencontré le nouvel acquéreur de ces entrepôts : les travaux de réhabilitation de ces hangars ont
déjà débuté et sont en bonne voie de progression.
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Il ressort donc de cette visite d'inspection la clôture de la procédure de cessation d'activité de
l'ancienne  société  TIES  et  par  conséquent  l'absence  d'actions  complémentaires  à  prévoir.
Rappelons donc que ce site relève désormais de l'article L-556-1 du code de l'environnement : tout
nouvel usage doit être compatible avec l'état des sols ; à ce titre, le porteur de projet doit définir
des  mesures  de  gestion  de  la  pollution  des  sols  et  les  mettre  en  œuvre  afin  d'assurer  cette
compatibilité.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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Annexe
Planche photographique

à caractère : public

Bassin tampon (à gauche) et local attenant à la station d’épuration (à droite)

 

Puits sécurisé
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Hangars en cours de réhabilitation
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